
L ’Union européenne se fonde sur les valeurs de respect de la dignité 
humaine, de liberté, de démocratie, d’égalité, d’État de droit et de respect 
des droits de l’homme. Les droits syndicaux sont des droits de l’homme. 

Les droits syndicaux sont inscrits dans différentes conventions de l’OIT et 
reconnus par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
font partie des droits fondamentaux garantis par la Convention européenne 
des droits de l’homme. 
 
En signant, je m’engage à respecter et à promouvoir les droits syndicaux dans 
l’ensemble de mon travail sur la législation et les initiatives politiques de l’UE.  

Je soussigné,………................………………m’engage à soutenir le 
respect des droits syndicaux en Europe.

(Signature)
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